
ÉVICTION

COMMENT FONCTIONNE
UNE ÉVICTION?

Le propriétaire a l’obligation d’envoyer un avis écrit
(critères à l'article 35 de la Loi sur la Régie du Logement).
En vous abstenant de répondre à l’avis, vous refusez
l’éviction. La personne qui agit à titre de propriétaire a
ensuite 30 jours après votre refus pour demander au
Tribunal administratif du logement (TAL) l’autorisation de
reprendre le logement. Si elle ne le fait pas, vous
conservez votre logement.

Le propriétaire qui désire reprendre le logement ou
évincer le locataire doit aviser celui-ci, au moins six mois
avant l’expiration du bail à durée fixe; si la durée du bail
est de six mois ou moins, l’avis est d’un mois. Toutefois,
lorsque le bail est à durée indéterminée, l’avis doit être
donné six mois avant la date de la reprise ou de
l’éviction (art.1960 C.c.Q).

ATTENTION
Si l'éviction est obtenue de mauvaise foi, le
locataire peut recouvrer les dommages-
intérêts (art.1968 C.c.Q.). 

De plus, si le propriétaire veut relouer le
logement après une éviction, il doit
demander l’autorisation au tribunal (art.1970
C.c.Q.).

QU’EST-CE QUE C’EST?
Le propriétaire peut évincer un locataire lorsqu’il désire
subdiviser le logement, le démolir, l’agrandir ou changer
son affectation (art.1959 C.c.Q.). Cependant, il ne peut
jamais évincer un locataire avant la fin du bail. Dans le
cas de l’éviction, vous avez droit à une indemnité
équivalente à 3 mois de loyer en plus des frais de
déménagement (art.1965 C.c.Q). 

Oui. L'article 1959.1 C.c.Q. interdit l'éviction
si un locataire ou son (sa) conjoint(e), au
moment de la reprise ou de l’éviction, est
âgé de 65 ans ou plus, occupe le
logement depuis au moins 10 ans et a un
revenu égal ou inférieur au revenu
maximal lui permettant d’être admissible
à un logement à loyer modique selon le
Règlement sur l’attribution des logements
à loyer modique. 

Y A-T-IL DES
EXCEPTIONS?

ET SI LE PROPRIÉTAIRE
N'EFFECTUE PAS DE

DÉMOLITION,
D'AGRANDISSEMENT OU DE

CHANGEMENT D'AFFECTATION?

Lorsque le propriétaire n’exerce pas ses
droits de reprise ou d’éviction à la date
prévue, le bail est reconduit de plein droit,
pour autant que le locataire continue
d’occuper le logement et que le locateur y
consente (art.1969 C.c.Q.).

Pour plus d’information:
locataire.info

Un moratoire interdit les

évictions jusqu’en juin
2027!!

https://locataire.info/


EVICTION

HOW DOES AN EVICTION
WORK?

The landlord must send a written notice to the tenant
(criteria are at article 35 of the Loi sur la Régie du
Logement). By failing to answer to the notice or by clearly
responding within 30 days that you refuse the
repossession or eviction, you are refusing the eviction.
The person acting as the landlord also has 30 days after
your refusal to request permission from the
Administrative Housing Tribunal (TAL) to proceed to the
eviction. If they do not, you keep your dwelling.

A landlord that wishes to repossess a dwelling or evict a
tenant must warn the tenant at least 6 months before
the lease expires if the lease is longer than 6 months;
for leases 6 months or shorter, the notice is given one
month before the end of the lease. However, for leases
of indeterminate term, the notice is given 6 months
before the eviction takes place (art.1960 C.c.Q).

ATTENTION
If the eviction is obtained in bad faith, the
tenant can recover damages (art.1968
C.c.Q.).

Moreover, if the landlord want to lease the
dwelling after the eviction, they must ask for
the tribunal's authorization (art.1970 C.c.Q.).

WHAT IS IT?
A landlord can evict a tenant if he wishes to to subdivide
the dwelling, enlarge it substantially or change its
destination (art.1959 C.c.Q.). However, they can never
evict a tenant before the end of their lease. In the case of
an eviction, tenants have the right to an indemnity
equivalent to 3 months of rent plus moving expenses
(art.1965 C.c.Q). 

Yes. Article 1959.1 C.c.Q. prohibits the
repossession of a dwelling if the tenant or
their spouse, at the time of the
repossession, is 65 years old or more, has
occupied the dwelling for a minimum of
10 years and has an income equal or
inferior to the maximal amount allowing
them to be eligible for low-rental
housing according to the Règlement sur
l’attribution des logements à loyer
modique. However, the landlord can
repossess the dwelling if they or the
beneficiary of the repossession is 65 years
old or more.

ARE THERE ANY
EXCEPTIONS?

WHAT IF THE LANDLORD DOES
NOT DEMOLISH, SUBDIVIDE,

ENLARGE OR CHANGE THE
DESTINATION OF THE

DWELLING?
When the landlord does not exercise their
right to evict at the predicted date, the lease
is automatically renewed as long as the
tenant continues to occupy the dwelling
and the landlord consents to it (art.1969
C.c.Q.).

For more information:

locatai
re.info

A moratorium prohibits
evictions until June

2027!!

https://locataire.info/

